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1. OBJET DU MARCHE  
 
Le présent marché a pour objet la location d’un véhicule L3H2 pour le SMUR du Centre 
Hospitalier Universitaire Caen Normandie.  
 
Le véhicule est un véhicule à destination du SMUR pédiatrique. 
 
 

2. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  
 
Le véhicule est de type L3H2.  
 
Motorisation  

• Energie du véhicule : pas d’exigence  
• Motorisation minimum 150 cv   
• Boite de vitesse : pas d’exigence  

 
Châssis  

• Coffre d’un volume minimum pour accueillir une chaise portoire et un matelas coquille  
• Equipé de 5 portes (dont 2 latérales droites avec surface vitrée)  
• 3 places à l’avant et 2 places minimum à l’arrière (fauteuil individuel)  
• Présence de poignée de plafond  

  
Options  

• Radio  
• Anti-démarrage  
• Lève-vitres électriques  
• Rétroviseurs à réglage électrique  
• Kit Bluetooth  
• Verrouillage centralisé avec télécommande  
• Climatisation  
• Bipper de marche AR  
• Régulateur de vitesse  

  
Mobilier   
Le véhicule dispose d’un espace d’aménagement. Avant la réalisation de cet aménagement, 
une visite avec le titulaire sera réalisée avec les équipes du CHU de Caen   
 
Aménagement pouvant recevoir :  
 
 2 obus oxygène + kalinox (65 cm de hauteur chacun),   
 4 pousses seringues avec chargeur sur potence,   
 1 scope de type lifepack 15 mesurant 35 x35 x 70 cm,   
 1 respirateur mesurant 35x45x30 cm,   
 1 petit frigo mesurant 65x25x40 cm,   
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 1 aspirateur de mucosité,   
 1 planche à masser,   
 1 échographe portatif,  
 1 ceinture pelvienne,  
 1 attelle de donway mesurant 80x35x5 cm,  
 1 sac adulte de 40x50x45 cm,   
 1 sac pédiatrique de 40x50x45 cm,  
 L’équivalent de plusieurs valises comprenant :  

 1 réserve de kit de 40x40x20 cm 
 1 réserve de 40x70x30 cm 
 2 réserves de 30x70x30 cm 
 1 réserve de 100x75x30 cm 

 2 sacs damage control de 40x50x45 cm.  
 
Cet aménagement devra être constitué de tiroirs et plateaux coulissants hydrofuges pouvant 
supporter des ouvertures quotidiennes et multiples et des charnières avec amortisseurs de 
qualité et compatibles avec l’utilisation des détergents et désinfectants hospitaliers. Les 
glissières seront à billes en inox de haute qualité permettant une extraction assistée du 
matériel avec verrouillage et déverrouillage automatique en fin de course. Le revêtement 
intérieur du coffre sera laqué blanc en polyuréthane permettant de nettoyer et de désinfecter 
complètement et facilement le meuble.  
 
L’aménagement est évolutif en fonction du matériel, des souhaits des utilisateurs et des 
contraintes techniques.  
L’aménagement du véhicule doit être compatible avec un brancard de la marque CHAPUIS. 
 
Equipement électrique  

 Sirène américaine  
 
Signalisation  

 L’ensemble du véhicule est de couleur jaune « RAL 1016 ».  
 
Marquage : Lettres de couleur bleu rétro réfléchissantes  

 A L'AVANT  
 A L'ARRIERE  
 SUR LES COTES  

 
Prestation supplémentaire facultative   
Prestation supplémentaire 1 : Option GPS avec mise à jour par le loueur  
 
 

3. PRESTATIONS DE LOCATION  
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3-1- Mise à disposition  
Le délai de mise à disposition du véhicule est précisé dans l’offre du titulaire. Le véhicule est 
mis à disposition dans le délai le plus court possible.  
 
La durée de location est de 36 mois à compter de la mise à disposition du véhicule.  
Un véhicule provisoire aménagé sera mis à disposition le temps de fabrication du véhicule 
commandé. 
 

3-2- Kilométrage  
 

Centre Hospitalier    Estimation du Km/véhicule  

CHU CAEN  300 000 

  
3-3- Prestations incluses  

Les prestations relatives à l’entretien du véhicule sont incluses dans le présent marché, 
conformément aux modalités détaillées par le titulaire dans son offre, s’agissant notamment 
des types d’intervention (entretien et réparation des équipements, de la carrosserie, contrôle 
technique…), des délais d’immobilisation selon la typologie des interventions.   
 
L’offre du titulaire précise les délais pour les interventions courantes et pour les pannes. Le 
titulaire veille à ce que les délais d’immobilisation du véhicule soient les plus retreints 
possibles (une journée maximum).   
Après 24 heures d’immobilisation, le titulaire informe l’établissement des délais de prise en 
charge sous peine de se voir affliger une pénalité. Le CHU ne peut accepter un délai supérieur 
à 5 jours : le titulaire met en place toutes les mesures nécessaires pour ne pas atteindre ce 
délai.  
 
Pour les entretiens courants, le titulaire avertit à minima 48 heures au préalable le service 
concerné afin que le véhicule puisse être mis à disposition du titulaire (enlèvement du matériel 
à bord, planification du véhicule pour équipage…). Le véhicule est déposé par le CHU de Caen 
dans le lieu indiqué par le titulaire qui devra être à moins de 20 kilomètres du CHU de Caen.  
 
Les pneumatiques sont inclus dans la prestation :  
 -  pneumatique été/hiver   
 
Le prestataire réalise les diverses démarches administratives pour la mise en circulation (taxe 
douanière, carte grise…), ainsi que l’installation des plaques d’immatriculation, si nécessaire.  
 

3-4- Prestation non incluse  
L’assurance du véhicule reste à la charge du CHU de Caen. 
 

*   * 
* 


